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Perspective de dPerspective de déépartpart

«« Petits rPetits rééseaux seaux »»: cat: catéégorie de rgorie de rééseaux susceptible seaux susceptible 
de prde préésenter des risques quant senter des risques quant àà la qualitla qualitéé de lde l’’eau eau 
potable distribupotable distribuééee

•• Disposant de moyens financiers plus limitDisposant de moyens financiers plus limitééss
•• Plus faible niveau de conscientisation face aux risques Plus faible niveau de conscientisation face aux risques 

posposééss
•• Susceptibles dSusceptibles d’’assurer une protection plus limitassurer une protection plus limitéée de la e de la 

qualitqualitéé de lde l’’eaueau
Faible niveau de traitement Faible niveau de traitement 
Analyses de qualitAnalyses de qualitéé restreintesrestreintes
Expertise technique limitExpertise technique limitééee

houben01
Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 20 novembre 2007, au cours de la journée « L’eau des petits réseaux : boire sans risque » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2007. L’ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l’adresse http://www.inspq.qc.ca/archives/.
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Question deQuestion de…… ddééfinitionfinition

Quels critQuels critèères pourraitres pourrait--on utiliser pour don utiliser pour dééfinir un            finir un            
«« petit rpetit rééseau seau »» ? ? 

Nombre de personnes desservies Nombre de personnes desservies 
Nombre dNombre d’’entrentréées de service / de bâtiments desservises de service / de bâtiments desservis
Type de responsable de lType de responsable de l’’installation installation 
Type de clientType de clientèèle desserviele desservie
Origine de lOrigine de l’’eau et traitement appliqueau et traitement appliquéé
PPéériode driode d’’ouvertureouverture
Situation gSituation gééographiqueographique

Exemples de dExemples de dééfinitions de petits finitions de petits 
rrééseaux appliquseaux appliquéées ailleurses ailleurs

Aux Aux ÉÉtatstats--Unis (EPA): Unis (EPA): 
•• TrTrèès petit rs petit rééseau: 25 seau: 25 àà 500 personnes desservies500 personnes desservies
•• Petit rPetit rééseau: 501 seau: 501 àà 3300 personnes desservies3300 personnes desservies

Ontario:Ontario:
Petit rPetit rééseau municipal rseau municipal réésidentiel: 100 rsidentiel: 100 réésidences sidences 
desservies ou moins desservies ou moins 
Petit rPetit rééseau non rseau non réésidentiel: <2,9 litres/ssidentiel: <2,9 litres/s

ColombieColombie--Britannique: Britannique: 
Petit rPetit rééseau: 500 personnes ou moins desservies sur seau: 500 personnes ou moins desservies sur 
une pune péériode de 24 heuresriode de 24 heures
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DDééfinition selon le Rfinition selon le Rèèglement sur la glement sur la 
qualitqualitéé de lde l’’eau potableeau potable

Aucune dAucune dééfinition prfinition préécise de cise de «« petit rpetit rééseau seau »» fournie fournie 
dans le Rdans le Rèèglementglement
Certains indices:Certains indices:

RRééseaux de seaux de 2020 personnes et moins: non vispersonnes et moins: non viséés s 
notamment par les exigences de contrôle de la notamment par les exigences de contrôle de la 
qualitqualitéé
RRééseaux de seaux de 500500 personnes et moins: rpersonnes et moins: rééduction du duction du 
nombre dnombre d’é’échantillons requis lors du retour chantillons requis lors du retour àà la la 
conformitconformitéé
RRééseaux de seaux de 10001000 personnes et moins: rpersonnes et moins: rééduction des duction des 
exigences mensuelles de contrôle        exigences mensuelles de contrôle        
bactbactéériologiqueriologique

RRéépartition des rpartition des rééseaux de distribution seaux de distribution 
dd’’eau potable au Queau potable au Quéébecbec

Selon le nombre de personnes desservies (rSelon le nombre de personnes desservies (rééseaux seaux 
visviséés par s par la rla rééglementationglementation –– toutes cattoutes catéégories)gories)

2659

1284

442
110

21 à 200
201 à 1000
1001 à 8000
8001 et plus

Adapté du Bilan de mise en œuvre du Règlement sur la qualité de l’eau  
potable (MDDEP, 2006)
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Bref portrait des petits rBref portrait des petits rééseaux au seaux au 
QuQuéébecbec

Responsable et clientResponsable et clientèèle des rle des rééseaux desservant seaux desservant 
entre 21 et 1000 personnes entre 21 et 1000 personnes 

401

628

2584

330

Non municipal résidentiel
Municipal résidentiel
Établissement touristique
Institution

Adapté du Bilan de mise en œuvre du Règlement sur la qualité de l’eau 
potable (MDDEP, 2006)

Petits rPetits rééseaux: qui sontseaux: qui sont--ils ?ils ?

Chalet des loisirs Chalet des loisirs 
JonquiJonquièèrere--NordNordÉÉcole Saintcole Saint--HonorHonorééMontMont--Laurier (parc Laurier (parc 

maisons mobiles)maisons mobiles)FrelighsburgFrelighsburg

Restaurant ExpressoRestaurant ExpressoRRéésidence La Rose sidence La Rose 
dd’’OrOr

Regroupement Regroupement 
proprio Cap Tachproprio Cap TachééSaintSaint--SimSimééonon

Camping DallaireCamping DallaireCPE Joie de VivreCPE Joie de Vivre
CoopCoopéérative rative 

dd’’aqueduc de Saintaqueduc de Saint--
PierrePierre--BroughtonBroughton

Ferland et Boileau Ferland et Boileau 
(secteur Boileau)(secteur Boileau)

Club de golf ThursoClub de golf ThursoCLSC de CantleyCLSC de CantleyRawdon, aqueduc M. Rawdon, aqueduc M. 
RoyRoy

SaintSaint--Prosper (rProsper (rééseau seau 
#4)#4)

ÉÉtablissement tablissement 
touristiquetouristiqueInstitutionInstitutionNon municipal Non municipal 

rréésidentielsidentiel
Municipal Municipal 
rréésidentielsidentiel

Quelques exemples:
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Petits rPetits rééseauxseaux
Ouverture Ouverture àà ll’’annannéée ou saisonnie ou saisonnièèrere

Saisonnier
À l'année

Saisonnier
À l'année

Saisonnier
À l'année

Saisonnier
À l'année

Municipal résidentiel Non municipal résidentiel

Institution Établissement touristique

Petits rPetits rééseauxseaux
Nombre de bâtiments desservisNombre de bâtiments desservis
Municipal résidentiel Non municipal résidentiel

Institution Établissement touristique

1 bâtiment
Plusieurs

1 bâtiment
Plusieurs

1 bâtiment
Plusieurs

1 bâtiment
Plusieurs
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Petits rPetits rééseauxseaux
RRééseaux desservis par un autre rseaux desservis par un autre rééseauseau

Municipal résidentiel Non municipal résidentiel

Institution Établissement touristique

Desservi par un autre
Non

Desservi par un autre
Non

Desservi par un autre
Non

Desservi par un autre
Non

Principales obligations rPrincipales obligations rééglementaires glementaires 
applicables aux petits rapplicables aux petits rééseauxseaux

Traitement, selon le type dTraitement, selon le type d’’approvisionnementapprovisionnement
Suivi rSuivi réégulier de lgulier de l’’eau traiteau traitéée et registre, si applicablee et registre, si applicable

Contrôles rContrôles rééguliers de la qualitguliers de la qualitéé de lde l’’eau distribueau distribuéée e 
(bact(bactéériologique, inorganiques)riologique, inorganiques)

FrFrééquence bactquence bactéériologique adaptriologique adaptéée selon des classes de e selon des classes de 
population desserviepopulation desservie
Mesures obligatoires en cas de dMesures obligatoires en cas de déépassement de norme de passement de norme de 
qualitqualitéé

Qualification des opQualification des opéérateursrateurs
ÉÉtablissements touristiques saisonniers: tablissements touristiques saisonniers: possibilitpossibilitéé
dd’’affichage permanent de pictogrammes indiquant que affichage permanent de pictogrammes indiquant que 
ll’’eau neau n’’est pas destinest pas destinéée e àà être consommêtre consommééee



7

Exigences rExigences rééglementairesglementaires

Principes sousPrincipes sous--jacents: jacents: 
Exigences relatives aux traitements, Exigences relatives aux traitements, ééquipements de quipements de 
suivi et formation des opsuivi et formation des opéérateurs : rateurs : ééllééments de ments de 
sséécuritcuritéé supplsuppléémentaires aux prmentaires aux prééllèèvementsvements
RRééseaux municipaux et non municipaux de taille seaux municipaux et non municipaux de taille 
similaire: degrsimilaire: degréé de protection de protection ééquivalent requisquivalent requis
En lEn l’’absence dabsence d’’un pictogramme indiquant que lun pictogramme indiquant que l’’eau eau 
nn’’est pas potable, lest pas potable, l’’eau du robinet deau du robinet d’’un un éétablissement tablissement 
touristique rtouristique réépond aux normes de qualitpond aux normes de qualitéé

•• LorsquLorsqu’’une contamination fune contamination féécale est constatcale est constatéée, un avis e, un avis 
de faire bouillir temporaire est de faire bouillir temporaire est éémismis

Portrait de la qualitPortrait de la qualitéé de lde l’’eau des petits eau des petits 
rrééseauxseaux

ParamParamèètres considtres considéérréés:s:
Transmission des rTransmission des réésultats dsultats d’’analyse analyse àà la frla frééquence quence 
requise (prrequise (prééalable alable àà une vune véérification du respect des rification du respect des 
normes)normes)
RRééseaux affichant des pictogrammesseaux affichant des pictogrammes
Respect des normes de qualitRespect des normes de qualitéé

•• ParamParamèètres bacttres bactéériologiques (indicateurs friologiques (indicateurs féécaux)caux)
•• ParamParamèètres inorganiquestres inorganiques

Avis de faire bouillir / de ne pas consommer en Avis de faire bouillir / de ne pas consommer en 
vigueurvigueur
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Respect des frRespect des frééquences de contrôlequences de contrôle
AnnAnnéée 2006e 2006

Mois avec respect de la fréquence de 
contrôle bactériologique (2 éch.)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Municipal résidentiel Non-municipal résidentiel

7 à 12 mois

1 à 6 mois

Aucun

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Municipal résidentiel Non-municipal résidentiel

7 à 12 mois

1 à 6 mois

Aucun

Mois avec 1 échantillon transmis ou plus

Données: banque Eau potable, MDDEP

RRééseaux avec pictogrammesseaux avec pictogrammes

0
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150

200
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300

350

400

450

21 à 200 201 à 1000 Plus de 1000

Nombre de personnes desservies Type de responsable

Nombre de réseaux avec pictogrammes autorisés: 453

Municipal
Non-municipal

Données: banque Eau potable, MDDEP



9

Occurrence de contamination fOccurrence de contamination féécalecale

3,9%3,9%1011014,1%4,1%107107ÉÉtablissements touristiquestablissements touristiques

4,8%4,8%16165,8%5,8%1919InstitutionsInstitutions

7,7%7,7%31318,5%8,5%3434Non municipaux rNon municipaux réésidentielssidentiels

8,9%8,9%565610,7%10,7%6767Municipaux rMunicipaux réésidentielssidentiels

Proportion des Proportion des 
rrééseaux  connusseaux  connus

Nombre de Nombre de 
rrééseaux avec seaux avec 
rréésultat  positifsultat  positif

Proportion des Proportion des 
rrééseaux seaux 
connusconnus

Nombre de Nombre de 
rrééseaux avec seaux avec 
rréésultat positifsultat positif

2006200620052005

CatCatéégorie de rgorie de rééseaux seaux 

Données: banque Eau potable, MDDEP

DDéépassement des normes passement des normes 
inorganiquesinorganiques

Turbidité; 224

pH; 60

Fluorures; 19

Nitrites-
nitrates; 12

Cuivre; 12

Plomb; 10

Autres; 49

Turbidité; 215

pH; 63

Fluorures; 23

Plomb; 14

Nitrites-
nitrates; 12

Baryum; 12
Autres; 35

Année 2005 Année 2006

Réseaux desservant 1000 personnes et moins, toutes catégories confondues

Nombre total de petits 
réseaux avec dépassement: 

341

Nombre total de petits 
réseaux avec dépassement: 

329
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Avis de faire bouillir/ne pas consommerAvis de faire bouillir/ne pas consommer
En vigueur en 2006 En vigueur en 2006 

148

72

23

239

0

50

100

150

200

250

300

Municipal résidentiel Non-municipal résidentiel Institution Établissement touristique
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Actions rActions rééalisaliséées depuis 2001 es depuis 2001 
relativement aux petits rrelativement aux petits rééseauxseaux

Ajustements rAjustements rééglementaires en 2002 et 2005glementaires en 2002 et 2005
Rencontres dRencontres d’’information des clientinformation des clientèèles visles visééeses
Publication dPublication d’’un guide destinun guide destinéé aux aux éétablissements tablissements 
touristiquestouristiques
Groupe de travail interministGroupe de travail interministéériel sur les problriel sur les probléématiques matiques 
des petits rdes petits rééseaux privseaux privééss

Recommandations incluses au Recommandations incluses au Bilan de mise en Bilan de mise en œœuvre du uvre du 
RRèèglement sur la qualitglement sur la qualitéé de lde l’’eau potable (2001eau potable (2001--2005)2005)

En prEn prééparation: guide sur les traitements disponibles pour paration: guide sur les traitements disponibles pour 
les installations les installations àà petit dpetit déébitbit
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Autres lieux, prAutres lieux, prééoccupations similairesoccupations similaires

ÉÉtatstats--Unis: Unis: rapport intitulrapport intituléé Much Effort and Resources Much Effort and Resources 
Needed to Help Small Drinking Water Systems Overcome Needed to Help Small Drinking Water Systems Overcome 
Challenges (Challenges (EPA, Office of Inspector General, 2006)EPA, Office of Inspector General, 2006)
Ontario: Ontario: rapport intitulrapport intituléé Rapport et avis sur le RRapport et avis sur le Rèèglement de glement de 
ll’’Ontario 170/03 Ontario 170/03 –– RRééseaux de petite taille et privseaux de petite taille et privéés s –– Examen Examen 
et recommandationset recommandations (Conseil consultatif sur les normes de (Conseil consultatif sur les normes de 
qualitqualitéé et det d’’analyse de lanalyse de l’’eau potable, 2005)eau potable, 2005)
SantSantéé Canada: Canada: crcrééation dation d’’un groupe de travail sur les petits un groupe de travail sur les petits 
rrééseauxseaux
OMS: OMS: RRééseau international sur la gestion de seau international sur la gestion de 
ll’’approvisionnement en eau des petites      communautapprovisionnement en eau des petites      communautééss

Principales difficultPrincipales difficultéés gs géénnééralement ralement 
associassociéées aux petits res aux petits rééseauxseaux

DifficultDifficultéés de mise aux normes aux s de mise aux normes aux 
exigences actuellesexigences actuelles

DifficultDifficultéé àà obtenir de lobtenir de l’’aide financiaide financièèrere

CapacitCapacitéé de gestion limitde gestion limitééee

Absence dAbsence d’é’économie dconomie d’é’échellechelle
DifficultDifficultéés de mise aux normes aux s de mise aux normes aux 
exigences futuresexigences futures

Renouvellement des infrastructures Renouvellement des infrastructures 

Revenus insuffisantsRevenus insuffisants

DifficultDifficultéés associs associéées aux opes aux opéérateursrateurs

Manque de planification Manque de planification àà long termelong terme

Nombre et complexitNombre et complexitéé des rdes rèèglements glements 
applicablesapplicablesManque de ressources financiManque de ressources financièèresres

DifficultDifficultéés lis liéées es àà la la 
rrééglementationglementation

DifficultDifficultéés financis financièères res 
et de gestionet de gestion

Adapté de Much Effort and Resources Needed to Help Small Drinking Water 
Systems Overcome Challenges (EPA, Office of Inspector General, 2006)
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ParticularitParticularitéés sps spéécifiques cifiques àà certaines certaines 
catcatéégories de rgories de rééseauxseaux

CaractCaractèère transitoire ou permanent de la population desserviere transitoire ou permanent de la population desservie
ÉÉtablissements touristiques / de loisir: tablissements touristiques / de loisir: peuvent être ouverts peuvent être ouverts àà
ll’’annannéée mais par intermittencee mais par intermittence
RRééseaux non municipaux rseaux non municipaux réésidentiels: sidentiels: assujettis au Rassujettis au Rèèglement sur glement sur 
les entreprises dles entreprises d’’aqueduc et aqueduc et dd’é’égouts (gouts (QQ--2, r.7)2, r.7)

RRéégit la procgit la procéédure ddure d’’augmentation des tauxaugmentation des taux
RRéégit la cessation de servicegit la cessation de service

RRééseaux orphelins: seaux orphelins: ggéénnééralement desservis par un autre rralement desservis par un autre rééseau, seau, 
sans proprisans propriéétaire identifitaire identifiéé
ÉÉtablissements de restauration: tablissements de restauration: exigences sanitaires de prexigences sanitaires de prééparation paration 
dd’’aliments aliments àà ll’’aide daide d’’eau potableeau potable

DifficultDifficultéés associs associéées es àà certains petits certains petits 
rrééseauxseaux

CoCoûût t éélevlevéé et manque de disponibilitet manque de disponibilitéé des dispositifs de des dispositifs de 
traitement adapttraitement adaptéés aux petits ds aux petits déébitsbits

Installations sans Installations sans éélectricitlectricitéé
RRééseaux non municipaux (toutes clientseaux non municipaux (toutes clientèèles): les): 

Recherche dRecherche d’’eau souterraine limiteau souterraine limitééee
DifficultDifficultéés s àà contracter une assurancecontracter une assurance
DifficultDifficultéés s àà obtenir un prêtobtenir un prêt

RRééseaux seaux àà clientclientèèle touristique ouverts le touristique ouverts àà ll’’annannéée: ne e: ne 
peuvent utiliser les pictogrammes indiquant que lpeuvent utiliser les pictogrammes indiquant que l’’eau neau n’’est est 
pas destinpas destinéée e àà être consommêtre consommééee
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Modifications envisagModifications envisagéées es àà la la 
rrééglementation, pour les petitsglementation, pour les petits rrééseauxseaux

Exiger des municipalitExiger des municipalitéés un suivi des petits rs un suivi des petits rééseaux seaux 
approvisionnapprovisionnéés par leur rs par leur rééseau ?seau ?
Accepter la distribution dAccepter la distribution d’’eau potable eau potable àà un seul robinet par un seul robinet par 
rréésidence (traitement dsidence (traitement déécentraliscentraliséé) ?) ?
Accepter lAccepter l’’utilisation du pictogramme utilisation du pictogramme «« eau non potable eau non potable »» par par 
les les éétablissements touristiques ouverts tablissements touristiques ouverts àà ll’’annannéée ?e ?
RRééduire les exigences de contrôle aux rduire les exigences de contrôle aux rééseaux dseaux déémontrant un montrant un 
historique de conformithistorique de conformitéé aux normes de qualitaux normes de qualitéé ??

Autres solutions Autres solutions àà considconsidéérerrer

RRééseaux non municipaux seaux non municipaux àà clientclientèèle rle réésidentielle:sidentielle:
RRééseaux existants:seaux existants:

•• LesLes municipaliser ?                                               municipaliser ?                                               
(approche volontaire ou obligatoire?)(approche volontaire ou obligatoire?)

•• LesLes raccorder au rraccorder au rééseau municipal lorsque possible?seau municipal lorsque possible?
•• LesLes inciter inciter àà se se «« dissoudre dissoudre »» ??

Nouveaux rNouveaux rééseaux: freiner/stopper leur crseaux: freiner/stopper leur crééation ?ation ?
Faciliter les modalitFaciliter les modalitéés ds d’’augmentation des taux ?augmentation des taux ?

•• ModifierModifier ll’’entitentitéé responsable de lresponsable de l’’arbitrage des taux ?arbitrage des taux ?
RRééseaux non municipaux (toutes clientseaux non municipaux (toutes clientèèles):les):

Offrir des programmes dOffrir des programmes d’’aide financiaide financièère ?re ?
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Quelques mesures prises ailleurs au Quelques mesures prises ailleurs au 
CanadaCanada

Absence de rAbsence de rééglementation des rglementation des rééseaux non municipaux seaux non municipaux 
(sauf (sauf éétablissements publics)tablissements publics)
RRééglementation distincte pour les rglementation distincte pour les rééseaux non rseaux non réésidentiels sidentiels 
et ret réésidentiels saisonniers (sous la responsabilitsidentiels saisonniers (sous la responsabilitéé du du 
ministministèère de la Santre de la Santéé))
RRééseaux rseaux réésidentiels dsidentiels d’’eau non potable (source deau non potable (source d’’eau eau 
alternative fournie)alternative fournie)
Aide financiAide financièère pour assurer une gestion rre pour assurer une gestion réégionale des gionale des 
petits rpetits rééseauxseaux
Ligne dLigne d’’assistance 1assistance 1--800 pour les op800 pour les opéérateurs des rateurs des 
installations assujetties installations assujetties àà la rla rééglementationglementation

ConclusionConclusion

Pour les populations desservies par de petits rPour les populations desservies par de petits rééseaux: seaux: 
valeur dvaleur d’’une eau de qualitune eau de qualitéé, attentes et compr, attentes et comprééhension des hension des 
risques risques ??

Pour les responsables de petits rPour les responsables de petits rééseaux: seaux: il est insuffisant il est insuffisant 
de se fier uniquement aux rde se fier uniquement aux réésultats de contrôle de qualitsultats de contrôle de qualitéé
de lde l’’eau ou de preau ou de préésumer que parce qusumer que parce qu’’aucun problaucun problèème me 
nn’’est survenu jusquest survenu jusqu’à’à maintenant, tout ira toujours maintenant, tout ira toujours bienbien

Pour le gouvernement: Pour le gouvernement: veutveut--on offrir de lon offrir de l’’eau potable eau potable 
partout ? Ou protpartout ? Ou protééger adger adééquatement la santquatement la santéé publique en publique en 
trouvant des mesures alternatives adtrouvant des mesures alternatives adééquates ?quates ?




